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Numéro : 51   

  Vous découvrirez dans les pages suivantes, les éléments concernant le bud-
get, voté par le Conseil Municipal et particulièrement le fait qu’une fois de plus, le 
Conseil a décidé de ne pas changer les taux des impôts locaux. 

 Vous allez bientôt recevoir votre notification d’impôts locaux (taxes fonciè-
res) et il me parait nécessaire de donner quelques explications sur les changements 
que vous allez y découvrir : 

 Taxe d’habitation (TH): pour la majorité d’entre nous, vous ne recevrez pas 
de feuille d’impôts pour cette taxe. Cela fait suite à une promesse du gouverne-
ment. Seuls, les foyers à haut revenu et les résidences secondaires continueront à 
acquitter, en partie, cette taxe. 

 Taxe Foncier Bâti (TFB): sur votre nouvelle notification, vous allez consta-
ter une forte évolution du taux. En 2020, il était de 10,44% et cette année, il passe 
à 23,91%. Si vous regardez la colonne « Département », vous constaterez que pour 
cette ligne, en 2021 il n’y a plus de montant à verser au département. Le gouverne-
ment, pour compenser à la commune, la suppression de la Taxe d’habitation, a 
décidé que, le montant de la taxe sur le foncier bâti, qui était versée au départe-
ment, serait désormais versée à la commune. 

          En 2020 la Taxe Foncier bâti de la commune était de 10,44%, celle du dé-
partement 13,47%. En 2021 la taxe Foncier bâti de la commune devient le total 
des deux, soit 23,91% celle du département est elle supprimée. Vous acquittez 
donc, le même montant en 2021 qu’en 2020, sur cette ligne. Et si le Taux TFB a 
évolué, ce n’est donc pas suite à une décision du Conseil Municipal. 
 

 Dernière minute : En raison de son installation dans la zone commerciale du rond-
point du pécheur, la boulangère, ne fabriquera pas de pain durant la semaine à venir. Le dépôt de 
pain à l’auberge REY, sera à nouveau opérationnel à compter du mardi 20 avril. 
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Conseil Municipal 
    Lors de sa dernière session, le Conseil a analysé les comptes administratifs 

de l’année 2020. Le total des dépenses (fonctionnement et investissement) a été 

de 181.239 € ( Baisse de 35% par rapport à 2019. Dans le même temps les recet-

tes ont été de 202.140 €. Le résultat est donc, à nouveau positif : +20.900 € 

 La baisse des dépenses est liée à la réduction des dépenses d’investisse-

ment et de travaux en 2020. Ci-dessous le tableau qui illustre la ventilation des 

dépenses par principaux postes. 

 A noter le site des Contribuables Associés qui note la gestion de toutes les 
communes de France, et qui a attribué la note de 18/20 à la Commune pour sa 
gestion..  

 Le Budget : Une nouvelle fois, pas d’augmentation des impôts locaux. Les 
dépenses de voirie seront légèrement inférieures à l’année passée. Les projets 
d’investissement portent sur la création d’un lotissement chemin Caminaou, le 
parking avec liaison Eglise Cimetière protestant, la sono de l’église, la signalisa-
tion du chemin de randonnée et les études pour la consolidation ultérieure du 
pont vieux. Au final, le budget fonctionnement s’équilibre à 505.162 € , celui des 

investissements à 249.012 € 

 Le Conseil a adopté ce budget à l’unanimité. 

Dépenses 2020 
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Layuzou Toustem-Comité des fêtes 

Toujours impossible d’annoncer une prochaine date de retrouvailles !  

Petit rappel : 

 Si vous êtes sociétaire du Crédit Agricole, vous avez le pouvoir d’aider notre as-

sociation LAYUZOU d’un geste simple. 

  L’association a été retenue par la Caisse locale de Navarrenx afin de bénéficier 

de cette aide. Vous récoltez des tookets (monnaie virtuelle) chaque fois que, pour 

vos achats, vous utilisez votre carte bancaire du CA. Plus vous récoltez de too-

kets, plus l’aide financière allouée par le Crédit Agricole à l’association 

« sélectionnée » sera importante. Il suffit de lui attribuer vos tookets. 

 Les membres de l’association LAYUZOU TOUSTEML vous remercient par 

avance pour votre soutien, si précieux. 

TOUS EN SELLE 
   Le projet a été retenu par le conseil départemental. Merci à toutes et tous pour 

cet impressionnant soutien. (Et Bravo à l’équipe porteuse du projet –La rédac-

tion). Le dossier de demande de financement a bien été reçu par le département 

et les fonds devraient être virés dans les prochains jours. Les vélos sont en com-

mande et la livraison est prévue sous un mois. Une fois livrés et montés les vélos 

seront présentés (si les règles de confinement le permettent) fin mai, début Juin 

sur la place de loisirs, avec une petite réception. 

  Les vélos seront stockés à la salle des fêtes de la commune et mis à la disposi-

tion de ceux qui souhaiteront les utiliser. Petit scoop : ils participeront au départ 

d’une journée Tour de France qui sera organisée à Mourenx le dimanche 6 juin. 

REPAS AU RESTAURANT 
   Petit rappel : les bons distribués sont nominatifs. Les Restaurants du canton ont 

reçu la liste des bons distribués, avec les noms et numéros des bénéficiaires. Ils ne 

peuvent être transmis à une tierce personne. Ils doivent être utilisés avant le 31 

octobre et seulement dans les restaurants de l’ex canton de Navarrenx dont voici 

la liste ci-dessous: 

 - Hôtel du Commerce 

 - Auberge St Jacques 

 - Le petit Bistrot 

 - Chez Pourrut 

 - Auberge Claverie à Audaux 
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La Gym au village 
Pas le temps d’aller au sport, le sport vient à vous  

Maeva GERE (elle est de Bastanes) est une professionnelle du sport, super 

diplômée et riche de plusieurs expériences : Elle a un Master Expert en 

Préparation physique et mentale, elle a été coach et préparatrice physique 

dans des clubs sportifs de haut niveau (FCO à Oloron, Pau Football-club, 

Etc.;), elle est aussi intervenue dans des salles de sport. Et aujourd’hui elle 

lance son propre projet : Elle a équipé un camion qui permet de transpor-

ter tous les équipements que l’on peut trouver dans une salle de sport, et se 

propose d’aller de village en village, pour animer des séances adaptées et 

thématiques. 

     Les cours se dérouleront en extérieur, avec possibilité de repli à la salle 

des fêtes en cas de pluie. Les thématiques : cardio, circuit training, stret-

ching, renforcement musculaire, cuisses-abdos –fessiers, gym douce , et 

bien d’autres. Les groupes seront limités en nombre (10 pers). Chaque 

séance durera 1 heure.  

   Les clients s’inscrivent sur les cours qui les intéressent et payent à la 

séance, il y a bien sûr des cartes de plusieurs séances avec des prix réduits.  

   Maeva viendrait sur Araujuzon, tous les mardis, proposerait une ou deux 

séances selon la demande (16h30, 17h30), et elle démarrerait fin avril ou 

début mai, n’étant pas impactée par les mesures Covid (sport en extérieur).  

   Pour la contacter , pour vous inscrire ou avoir plus de renseignements : 

Maeva GERE Tel : 06.85.85.59.32 ou maevagere64@gmail.com. 

Travaux en cours 
   Le terrain face à l’église a été goudronné. Les places de parking vont être 

prochainement tracées, il y aura une vingtaine de places de stationnement, 

plus deux pour les personnes à mobilité réduite. Nous avons demandé au 

Département (la route qui traverse le village est départementale) de tracer 

un passage piéton pour traverser la voie pour rejoindre ce parking. 

    Les bâtiments communaux (logements, école et Mairie) ont pu bénéfi-

cier de l’opération « isolation à 0 Euro. Les combles et greniers ont été 

garni d’une épaisseur de 30 cm d’isolant. 



      La commune est propriétaire d’un petit bois d’une superficie d’un hectare 
environ. Il est situé au Hameau . Prendre le chemin de Lahagne, passer devant 
maison de Jacqueline CARRARA, 300 mètres, le bois est sur la gauche, du haut 
de la côte, jusqu’au petit pont (et en face de la palombière) 

       Les services de l’ONF ne peuvent assurer l’entretien de cette parcelle, car 
trop petite. Pourtant, il y a trop d’arbres, certains tombent et pourrissent sur 
place.  Le Conseil Municipal a décidé de permettre aux habitants du village (et 
à eux seuls) d’aller couper du bois pour leur propre compte. Quelques règles à 
appliquer : 

1- S’inscrire au préalable à la Mairie 

2- Respecter la période du 10 avril au 3 mai (en dehors de cette pério-
de, coupe interdite) 

3- Limiter son prélèvement au besoin d’une famille (de façon à en lais-
ser pour les autres) 

4– Revente interdite 

5- Ne couper et prendre que du bois déjà tombé, ou les arbres marqués 
d’une croix orange qui eux peuvent être abattus. 

6- Ramasser ou entasser proprement les branchages qui ne sont pas 
enlevés (afin que nous puissions les broyer) 

      ET c’est GRATUIT 

Coupe de bois 

Broyeur 

    Avec le soutien de Bil Ta Garbi, la commune va louer un broyeur de vé-
gétaux et le mettre à la disposition des habitants, ceci afin de limiter les ap-
ports de déchets verts en déchetterie (qui coutent très cher en traitement). 

      Concrètement le jeudi 29 avril, Daniel se rendra chez les personnes qui 
se seront inscrites à la Mairie, il apportera un broyeur professionnel et  vous 
assistera pour broyer les branchages que vous aurez gardés (Diamètre maxi-
mum des branches : 6-7 cm). Le broyat restera à votre disposition (il peut 
servir au paillage des cultures ou faire un très bon compost). 

      Il vous suffit donc de vous inscrire, et le 29 avril, le broyeur est devant 
votre porte, et vos déchets sont transformés en copeaux.  

       ET c’est GRATUIT 

      Nous renouvellerons cette opération en octobre ou novembre. 
5 
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Les brèves d’Araujuzon 

VOIRIE 

   Le chemin de la Croix a été re-
goudronné. A noter, que sur toute 
la longueur du chemin, ont été im-
plantées des noues (ou petit dos 
d’âne) ayant deux objectifs : 

1– Ralentir (et même dissuader) la 
circulation des véhicules 

2– Evacuer l’eau vers les fossés de 
coté afin d’évider les creusements 
en bas de côte. 

   Des panneaux vont être prochai-
nement posés pour  informer les 
usagers. 

BORNE ELECTRIQUE 

    Actuellement, le département a 

cessé d’installer des bornes électri-

ques (pour recharger les véhicules) 

sur le 64. Toutefois, d’ici quelques 

mois, il pourrait y avoir de nouvel-

les possibilités. Si vous avez en 

projet d’acheter un véhicule électri-

que dans l’année qui vient, merci 

de vous faire connaître à la Mairie. 

Cela pourrait nous servir de base 

pour constituer un éventuel dossier 

de candidature. 

   AUTRE ANNONCE 

   Le logement, ex presbytère va 
être libéré et donc reproposé à la 
location. Priorité sera, comme d’ha-
bitude, donnée à une famille avec 
enfants en bas âge, pour assurer la 
pérennité de l’école. 

PETITE ANNONCE 

   Il a vécu, toute sa vie au village, il 

vient de passer les 80 ans et il doit 

songer à déménager, car le loge-

ment où il réside va être vendu. 

   Il cherche donc, une petite loca-

tion (ou co-location), pour une per-

sonne seule, autonome, sans ani-

maux, et sans grande exigence 

(studio ou 2 pièces), loyer modéré, 

mais sur Araujuzon. 

   Si vous avez la solution, merci de 

contacter la Mairie qui transmettra. 

Etat Civil 

  Décès :  Honoré LAVIE-
ARRICAU le 24 janvier  

  Naissance : Angélique VALDEZ 
le 19 février de Caroline VERGEZ 
et Greg VALDEZ 

CHEMIN DE RANDONNEE 

   Le chemin sera opérationnel en 

juin. Le parcours sera définitif, le 

marquage aura été réalisé et la signa-

lisation posée.  

    Une partie du parcours a été mo-

difiée (sur Araux) afin d’éviter un 

trop long tronçon sur bitume. Le 

chemin est constitué de deux bou-

cles : l’une de 5-6 kilomètres, l’autre 

plus longue et pour les courageux. 

    Et le chemin a un nom : Le 

LAYUZOU ! (évident, non ?) 


